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ARTICLE 5

À l’alinéa 3, substituer au mot :

« deuxième » 

le mot :

« première ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe de travail transpartisan sur les déserts médicaux vise à élargir le 
bénéfice du Contrat d’Engagement de Service Public aux étudiants dès la deuxième année d’études 
médicales.

La lutte contre la désertification médicale passe nécessairement par un meilleur accès aux études de 
médecine pour les étudiants issus des territoires où l’accès à ces études est particulièrement faible, 
ou caractérisés par une offre de soins insuffisante et par des difficultés dans l’accès aux soins. Nous 
devrons permettre à tous les enfants de France, quel que soit leur territoire d’origine, de prétendre à 
ce cursus sans se l’interdire pour des raisons de coûts, de distance ou de milieu social.


